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L’introduction de l’ouvrage est consacrée au nom, à
la topographie, à l’histoire religieuse, aux sires de
Miolans et aux circonstances dans lesquelles le
château de Miolans passa aux ducs de Savoie.
L’étude de Miolans, forteresse d’état débute par les
vêtements des prisonniers, puis les fers et les ceps.
Les auteurs évoquent ensuite les suicides, les éva-
sions, l’isolement des prisonniers, les rigueurs qu’ils
subissaient, la nourriture, l’infirmerie, les confes-
sions pascales, les sépultures et la description des
prisons. Ils présentent les gouverneurs de 1529 à
1792, parmi lesquels on trouve Jean de Vulpillère
(1529), messire Jean Albert, seigneur de la Fontaine
(1563-1570), Jacques de Cerisier (1586-1600), Jean-
François Seissel (1601-1609), Jean-Baptiste
Monizza (1619-1625), François de Guidebois (1624-
1636), Pierre de Lornay seigneur de la Grimottière
(1636-1642), André-Maurice de Puencet (1642-
1649), Louis de Quintal (1650-1666), Claude-Henri
de Fauges (1667-1686), Pierre Corbeau-Labauche
(1686-1689), le comte Pierre-François Torzano
(1697-1703), le chevalier Pierre Le Blanc (1713-
1734), Louis de Launay (1757-1773), Jean-François
Pittit (1783-1787) et François Antonioz (1788-1792).
Les auteurs racontent les destinées des détenus
dont : Pierre Monod, jésuite de Bonneville ; Jean-
Baptiste Mazin, de Nice, auditeur à la chambre des
comptes ; Bartholomée Barriglieti, de Turin et Char-
les Rosso, de Mondovi, et leurs tentatives d’éva-
sion ; Jean-Marie Barberis ; Dutrin Lamberti ; Jean-
Baptiste Mortara, contrebandier ; Joseph-Alexandre
Fichet de Neufvetour, Fichet du Châtelet, le cheva-
lier Fichet ; des calvinistes vaudois ; l’avocat Ma-
rie Volpengo ; Georges Sirace de Forax, cornette
dans l’escadron de Savoie ; Hiéronime-Cathe-
rine Coré, Claire-Marie-Brigitte Ribollet, veuve
Marianne Muratore, accusées de magie, sortilè-
ges et sacrilèges ; le chevalier de Grésy ; le
baron François Lallée de Songy et le marquis de Sade.
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Porte historique des Bauges, le site de
Saint-Pierre-d’Albigny fut constam-
ment habité et cultivé de vignes

depuis l’Antiquité. Probablement détruit
lors des invasions, il reprit vie en 1015 et
subit cruellement les épidémies de peste
et les guerres du XVIe et du XVIIe siècle. Le
calme revenu, les nobles et les bourgeois
de Chambéry, attirés par ses terres riches
et ses vignobles renommés, y construisi-
rent de magnifiques demeures. Puis

l’ouverture d’un petit séminaire en 1817, fit
de Saint-Pierre-d’Albigny le centre intellec-
tuel de la Combe de Savoie. Le bourg s’est
imposé dans l’histoire surtout grâce au
château qui le surplombe et qui fut cons-
truit entre le XIe et le XVIe siècle. Long de
200 mètres et large de 60 mètres, il contrô-
lait une des voies d’accès aux Alpes et fut
bâti sur les restes d’un oppidum romain qui
vit probablement passer les éléphants
d’Hannibal. Inaccessible, la forteresse de
Miolans ne connut aucun siège et fut trans-
formée en prison d’état de la Maison de
Savoie en 1559. Cent quatre-vingt-douze
personnes furent enfermées dans ce
lieu qui inspirait la terreur et dont l’his-
toire, riche en rebondissements, fut à
l’origine de nombreuses légendes. Le
seigneur de Grésy et le marquis de Sade
demeurent ses prisonniers les plus célèbres.

Le mur d’enceinte
à pic sur la vallée

par Auguste Dufour
et François Rabut

Le seigneur de Grésy
et le marquis de SadeCe livre est publié dans la collec-

tion Monographies des villes et
villages de France, dirigée par

M.-G. Micberth, qui compte plus de
2 940 titres à ce jour. « L’entrée située au
nord-ouest du château, du côté de Saint-
Pierre, était défendue par un bastion et
surveillée par un corps de garde, expli-
quent les auteurs. Après avoir franchi le
pont-levis, traversé le bastion et passé
une seconde porte munie de herse, comme
la première, on s’engage dans un chemin
étroit, resserré entre les courtines flan-
quée de deux tours demi-rondes et un
chemin couvert ou chemin de ronde
casematé, jusqu’à la troisième porte ou
entrée principale, défendue à droite par
une grosse tour ovale. Là aussi se trouvait
la loge (logia ante introitum) où furent
dressés plusieurs actes. En entrant dans

une première cour, on voit encore
aujourd’hui une vaste fontaine, et au-
delà, contre le rempart qui surplombe la
vallée, la chapelle reconstruite au quin-
zième siècle, sur la façade de laquelle est
sculpté l’écu de Miolans. Les armes de
Miolans sont de gueules à trois bandes
d’or. Le visiteur, en tournant à droite,
se trouve alors en face de l’habitation
seigneuriale et du donjon carré et très
élevé continuant le mur d’enceinte à
pic sur la vallée. Mais, pour y arriver,
il faut franchir sur un pont-levis un
nouveau fossé très large et très pro-
fond, qui servait de cour aux détenus. »

Prison d’État
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MIOLANS, PRISON D’ÉTAT

Manoir féodal puis forteresse, c’est en tant que prison d’État que le château de Miolans conserve ses plus
passionnants souvenirs. Ce lieu qui servait à débarrasser le gouvernement de ceux qui le gênaient,
inspirait alors les mêmes craintes, les mêmes appréhensions et la même terreur que la Bastille. « Malheur

au prisonnier qui franchissait les portes de cette forteresse ! il était bien rare qu’il les vit jamais se rouvrir pour lui ».
Souvent, oublié par ceux qui l’y avaient enfermé, il mourait dans un total anonymat, connu seulement sous l’appellation
de sa cellule, ou sans que quiconque connaisse les raisons de son emprisonnement, comme l’abbé de la Morra qui
succomba après treize années de captivité sans que le commandant ait jamais su son nom, sa patrie et la cause de
son arrestation. Jetés sur un peu de paille ou sur la terre nue, dans un cachot sombre et privé d’air, presque dénudés,
parfois enchaînés, les malheureux qui se rebellaient contre le gouverneur ou le régime de la prison, finissaient souvent
par y perdre la santé et aussi la raison. L’Enfer, ce cachot bien nommé situé au-dessous du château attendait les plus
récalcitrants. Ni le gouvernement ni la famille ne se souciaient de fournir des vêtements aux prisonniers qui parfois se
retrouvaient cloués au lit, faute de linge. Privés de tout, soumis à l’isolement, les détenus criaient, blasphémaient, à
l’affût de toute opportunité d’évasion. Les gouverneurs, quant à eux, exerçaient une surveillance active et mettaient en
place tous les moyens pour prévenir ou réprimer les mutineries et les voies de fait. Ainsi Charles Roux, un des révoltés
de Mondovi, perdit la raison à force d’avoir, durant trois ans, porté les fers aux mains et aux pieds, ainsi qu’une ceinture
de cinquante livres due à ses trois tentatives d’évasion. Si certains gouverneurs firent preuve d’une extrême cruauté,
inventant des supplices inouïs, d’autres furent plus humains, au risque de passer pour faibles. Le gouverneur de Launay,
en particulier, accorda de telles libertés au marquis de Sade, qui avait obtenu de garder son serviteur près de lui, et au
baron de Lalée de Songy, que tous deux finirent par lui fausser compagnie.

Réédition du livre intitulé Miolans, prison d’État, monographie précédée d’une introduction
historique, tome XVIII des Mémoires et documents publiés par la Société savoisienne

d’histoire et d’archéologie, paru en 1879.
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